
 

Déclaration des Revenus 2017 

Mesures fiscales en faveur du bénévolat : 
  
Le bénévolat est normalement une action gratuite. Toutefois, le bénévole ayant accompli une 
dépense pour le compte de l'association peut légitimement demander à celle-ci le remboursement 
de ses frais. Mais, il peut également préférer les déduire en partie de son revenu imposable et ainsi 
faire un don à l'association. 
Un abandon de remboursement est un don : 
  
L'instruction fiscale du 23 février 2001 et la loi de finances pour 2002 sont venues préciser les 
conditions dans lesquelles les bénévoles, qui renoncent au remboursement des frais qu'ils ont 
engagés dans le cadre de leurs activités associatives, peuvent obtenir une déduction fiscale.  
 
Tout abandon de remboursement de frais par un bénévole s'interprète comme une contribution 
volontaire de donateur faite à l'association, ce qui permet au bénévole de bénéficier du régime fiscal 
des dons. Le montant de la réduction d'impôt est de 66 % des frais engagés dans la limite de 20 % 
de son revenu imposable. Lorsque le montant des dons excède la limite de 20% du revenu 
imposable, l'excédent est reporté sur les 5 années suivantes et ouvre droit à la réduction d'impôt 
dans les mêmes conditions. En cas de nouveaux versements au titre des années suivantes, les 
excédents reportés ouvrent droit à la réduction d'impôt avant les versements de l'année. Les 
excédents les plus anciens sont retenus en priorité.  
 
Comment procéder ?  
 
Pour ouvrir droit à la réduction d'impôt, les frais doivent correspondre à des dépenses réellement 
engagées dans le cadre d'une activité strictement en vue de la réalisation de l'objet social de 
l'association. Ils doivent donc être justifiés par des pièces : billets de train, factures, reçus, détail du 
nombre de kilomètres parcourus avec son véhicule personnel pour exercer son activité de bénévole, 
etc... Chaque pièce justificative doit mentionner précisément l'objet de la dépense ou du 
déplacement.  



 
Autre condition, le bénévole doit renoncer expressément au remboursement des frais engagés. Pour 
cela, il peut inscrire une mention explicite sur sa note de frais telle que: « Je soussigné (nom et 
prénom de l'intéressé), certifie renoncer au remboursement des frais ci-dessus et les laisser à 
l'association en tant que don ». L'association lui délivre alors le reçu fiscal des dons correspondant à 
la valeur des remboursements et conserve à l'appui de ses comptes la déclaration d'abandon ainsi 
que les pièces justificatives correspondant aux frais engagés.  
 
Un barème unique de remboursement des frais de déplacement :  
 
Une instruction fiscale a fixé à 0,308 euro par kilomètre pour les voitures, quels que soient la 
distance parcourue, la puissance fiscale du véhicule ou le type de carburant utilisé, le montant 
remboursable aux bénévoles pour leurs frais de déplacement de l'année 2015 (applicable en 2016).  
  
► Formulaire déclaration à télécharger 
  
Petite Précision pour établir l'imprimé : 
 
1 - Bien préciser l'objet du bénéficiaire : Association sportive par exemple 
Dans ce cas il est inutile de cochez une case par la suite 
2 – Mettre impérativement le nom et l'adresse du donateur 
3 – Préciser la date du versement (en 2015 afin de pouvoir déduire sur la déclaration de revenu de 
cette année) 
4 – Cochez la case « Autres » qui concerne un abandon de revenus 
5 – Dater et signer par le responsable du club et apposer le tampon du club 
6 – Mettre un numéro d'ordre du reçu (le mieux est de mettre 2015-1… 2015-2… et ainsi de suite s'il 
y en a plusieurs.) 
  
Comptabilité club : 
 
2 Ecritures possibles : 
  
Débit du compte 671300 : Don, Libéralités 
Crédit du compte 771300 : Libéralités Perçues 
  
La somme portée dans ces comptes doit correspondre au total du Document CERFA préétabli et ne 
doit pas faire l'objet d'un quelconque règlement financier. 
  
Autre possibilité selon les comptabilités : 
  
Débit du compte 623800 : Divers (dons courants) 
Crédit du compte 740000 (ou subdivision si compte déjà utilisé) : Dons reçus 
  
Même remarque pour la somme.  
 
Pour le Donateur :  

 Case 7UF de la Déclaration des Revenus 

 

http://publi-v2-cg.fff.fr/common/ligue/bib_res/ressources/2280000/4000/150423162349_fichedescriptiveformulaire_5952.pdf

